
 
  



MEDIATEUR A LA CONSOMMATION 
 
 
Dès lors qu'un litige de consommation n'a pu être réglé (dėfaut de réponse 
ou absence de solution amiable) dans le cadre de la réclamation préalable 
auprès de l'établissement, vous pourrez faire appel au médiateur de la 
consommation, par courrier postal, par mail ou par en ligne : 

Médiation à la consommation ANM Consommation 

 02 rue de Colmar – 94300 VINCENNES 

@ contact@anmconso.com 

 https://www.anm-conso.com/ 

 

Le recours au médiateur de la consommation est gratuit pour le patient ou 
son représentant légal. 

 

La médiation ne concerne pas les litiges portant sur des questions 
médicales ou relatives aux soins, conformément à l'article L611-4 du Code 
de la consommation. 

 
 

https://www.anm-conso.com/

